
Journal d'informations municipales - Edité et publié par la Mairie de THEGRA - 46500 THEGRA  
Imprimé en 250 exemplaires        Responsable de publication; Paul ROUALDES 
 

 

 

  
 
 
 

Bulletin Municipal 
 

d’ Information 
EDITORIAL :  Une page s’est tournée ! 
Depuis de nombreuses années, la réputation de notre village était étroitement 
liée à celle de son Maire. Un village de caractère, dynamique et entreprenant, 
un équilibre alliant respect de l’histoire, du patrimoine et goût de la 
modernité. 
Mais un village est surtout un lieu de vie qui a besoin de se développer, 
d’avancer avec son temps en profitant des opportunités qui surgissent 
parfois, ou que l’on provoque. 
C’est comme cela qu’André BERGOUGNOUX a conduit, avec ses 
différents conseillers municipaux, nombre de réalisations qui rendent 
jalouses pas mal de communes de notre importance. On peut citer : le stade 
municipal, l’aménagement de la mairie et ses logements, la maison du temps 
libre, l’assainissement du bourg et maintenant du secteur de Pouzalgues, la 
construction des écoles, l’initiative de la construction par Lot Habitat de 
logements H.L.M.,l’installation d’un médecin, d’un boulanger, d’artisans, et 
maintenant les travaux du hameau «Claux de Miquial ». Bien évidemment, 
tout cela a demandé persévérance et volonté d’arriver à franchir des 
difficultés que certains lui disaient parfois inaccessibles. 
Thégra est aujourd’hui un village où les gens aiment vivre et venir habiter. 
Le seuil des 500 habitants franchi nous montre cet engouement pour notre 
commune, malgré le manque de terrain à bâtir. 
 
Une page vient de se tourner. André BERGOUGNOUX a, comme il l’avait 
annoncé, décidé de cesser ses fonctions de Maire de Thégra, après plus de 
trente années d’engagement. Un engagement sans faille, avec honnêteté et 
rigueur permanentes, un attachement à travailler étroitement avec ses équipes 
municipales ainsi que les personnels communaux. 
C’est donc avec respect et reconnaissance que nous lui souhaitons 
aujourd’hui une bonne retraite, qui lui permettra je l’espère de profiter de 
plus de temps pour lui-même et pour ses proches, tout en restant au fait des 
travaux communaux puisqu’il reste conseiller municipal.   
Au nom de tous les Thégratois, je souhaite le remercier de tout cœur pour 
toutes ces années à œuvrer pour l’essor de notre commune. Son empreinte 
restera très longtemps visible et nous en sommes tous fier. 
Les projets municipaux continuent. Les travaux du Claux de Miquial 
viennent de débuter, le déploiement de l’A.D.S.L. est en bonne voie et 
d’autres projets sont en réflexion avec le groupe de travail sur l’agenda 21. 
 
Un page s’est donc tournée, puisque je viens d’être élu Maire de Thégra. 
Mais l’histoire n’est pas finie. Avec mes collègues conseillers municipaux, 
nous allons poursuivre le travail, en veillant à conserver tout le charme et la 
spécificité de notre commune, mais en mettant en place un développement 
durable et à notre portée, pour le bien de tous.. 

Le Maire.              Thierry CHARTROUX 
 

Octobre 2007 
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-3- Réseau Assainissement de Pouzalgues : 
 
Depuis le 4 octobre, le réseau assainissement du secteur de 
Pouzalgues (canalisations) a été validé par la Commission 
Assainissement de Thégra, la D.D.E.A. et l'entreprise TPJ 
LAMOUROUX. 
Avant cette date, les travaux de mise en conformité avaient été 
faits par ladite entreprise. 
 
                             Station d’épuration de Trémoulet 

-2- Election du nouveau Maire : 
 
A la suite de la démission de Monsieur André BERGOUGNOUX, Maire de notre commune 
depuis 30 ans, le Conseil Municipal a procédé à l’élection du nouveau Maire. Monsieur Thierry 
CHARTROUX a été élu à la majorité des voix lors de la séance du Conseil du 27 Septembre 
2007.  
Obligation était faite au conseil de voter également les 3 adjoints nécessaires. Les adjoints au 
Maire déjà en fonction ont été reconduits à leur poste à la majorité des voix. Pour rappel, il s’agit 
de Mme POUZALGUES Renée au poste de 1er adjoint, de M Marc LAMOTHE au poste de 2ème 
adjoint et de M Paul ROUALDES au poste de 3ème adjoint. 
Par ailleurs, la composition des commissions a été redéfinie et/ou complétée. Voir en annexe la 
nouvelle structure de l’ensemble des commissions communales et délégations diverses. 

-5- Claux de Miquial : 
 
Les travaux de réalisation des tranchées et pose des 
différents réseaux (eau potable, eaux usées, eaux 
pluviales, électricité, téléphone) ont commencé depuis 
quelques jours sur le terrain où doit s’implanter la 
« Maisonnée ». Ces travaux doivent durer jusqu’à la mi-
novembre ; ils vont permettre à Lot Habitat de lancer le 
début de la construction des ensembles logements. 
 

-4- Eclairage Public : 
 
Afin d’uniformiser l’éclairage des voies publiques du bourg, un certain nombre de points ont été 
modifiés par la pose de nouvelles lanternes et lampes adaptées. Quelques points ont été rajoutés 
pour des zones particulières. Ce type d’aménagement reste une préoccupation de la municipalité, 
dans l’objectif premier de diminuer la consommation énergétique en conservant la meilleure 
efficacité. 



 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-6- Local sanitaires WC publics : 
 
L’espace situé autour du local France Télécom (façade sud de la Mairie) va voir la construction 
d’un local qui regroupera un espace sanitaire, ainsi qu’un emplacement pour bacs déchets 
ménagers. Pour ce faire, le local France Télécom sera réduit au minimum utile et repris dans 
l’ensemble du bâtiment. Ces travaux seront effectués en partie par les employés communaux 
aidés en cela par ceux de l’EPCI.  
 

-8- Site WEB communal et ADSL : 
 
Certains d’entre vous ont déjà visité le site municipal « thegraenquercy.com » ; il est vrai qu’il est 
préférable de disposer d’une connexion ADSL. Les actions pour déployer ce réseau accessible à 
tous est en bonne évolution puisque l’implantation des 3 pylônes relais ne saurait tarder : il s’agit 
d’un poteau au Pech, un à Goudounet et enfin un à Ventoulou.(vous voyez peut-être les véhicules 
ESCOT dans les parages) Ces poteaux, équipés d’antenne réceptrice émettrice permettront de 
transmettre les signaux Internet vers les usagers. La deuxième phase (lancement de l’exploitation) 
pourra ainsi se mettre en action dès réception de l’infrastructure. La réunion d’information de la 
société retenue pour l’exploitation n’est pas encore fixée précisément (probablement en 
novembre, information sera faite). 
Concernant notre site, rappelons qu’il est à disposition de chaque professionnel de la commune, 
chaque association pour faire connaître son activité et ses coordonnées ; pour cela il s’agit de 
demander à la Mairie ou directement au responsable du site Paul Roualdes. Une zone a été 
réservée à cet usage et c’est gratuit !  

-7- Déchets ménagers : 
 
Le bilan 2007 du service de collectage et traitement des Ordures ménagères n’est pas encore 
connu à ce stade de l’année. Pour autant, il est évident de constater, et chacun peut le faire à sa 
guise, que les règles élémentaires de tri ne fonctionnent pas très bien. En effet, trop fréquemment, 
les bacs verts (réservés exclusivement aux recyclables) contiennent des déchets de tout genre ( 
putrescibles, sales, non autorisés) qui éliminent tout le contenu du bac. De plus imaginez la 
situation des employés du collectage ou du tri lorsque de tels conteneurs doivent être manipulés 
et déposés sur les tapis de tri !!!. Et savez-vous qu’un seul bac pollué peut polluer l’intégralité 
d’une benne déjà chargée et impliquer son refus total au centre de tri. Conséquence : perte de 
temps et d’argent, donc majoration du coût global du service et répercussion directe sur les 
redevances de chacun des usagers. Savez-vous que l’écart de coût de traitement qui peut en 
découler peut-être de plus de 30%. 
Il devient impératif, pour nous tous, de veiller au respect des règles du tri à la source, c’est le 
meilleur moyen, à notre niveau, de maîtriser les coût de traitement du service ordures ménagères, 
il en va de son avenir mais aussi, et c’est essentiel, de celui des générations futures, à qui nous 
lèguerons un jour notre Terre comme nos anciens nous l’ont léguée ! ! 

A signaler que, pour des raisons de sécurité, le bac à verre de Boulayrac va être 
déplacé sur la zone des conteneurs de Ventoulou. 



 

 

-9- Travaux de voirie : 
 
Investissement 2007  

Depuis 2 ans la compétence voirie est transférée à l’EPCI et pour la commune de 
THEGRA, la réfection de la route de Gaule est prévue (sur une longueur de 650 m). L’assistance 
à la maîtrise d’œuvre a été confiée à la DDEA. 

Le montant total du marché de l’ensemble de la communauté est de 92 033,25 € HT. 
Suite à l’appel d’offres qui a été réalisé l’entreprise COLAS sud Ouest a été retenue. 

Ces travaux doivent être réalisés très bientôt. 
Fonctionnement  

Dorénavant les travaux d’entretien de la voirie incombent à l’EPCI qui les réalise par ses 
propres moyens (ex : point à temps, curage fossé, élagage). 

Par contre il se peut que nos agents communaux prêtent main forte à l’EPCI et ceci grâce 
à une convention de mise à disposition. 

Les travaux de fauchages sont réalisés dans le cadre de cette convention et le décompte 
des journées est effectué tous les mois et inversement pour les travaux que l’EPCI effectue hors 
de sa compétence. 

Le bilan financier fait apparaître pour le 1er semestre 2007 que l’EPCI doit nous verser 
5005 € et la commune doit à l’EPCI 575 €.  

Cette convention permet aux communes de réaliser les travaux au mieux des besoins qui 
peuvent s’exprimer. 
 

Dates à retenir : 
 
�  Soirée cidre châtaignes (CLSH) 20 Octobre      à  20 h  
�  Fête de la noix    28 Octobre 
�  Cérémonie Armistice 1918 11 Novembre à 11 h 45 
�  Quine des écoles   10 Novembre à 20 h 30 
�  Spectacle de Noël enfants RPI 15 Décembre à 14 h 30 
�  Permanence Mairie  31 Décembre 9 h à 12 h 

-10- SIVU de l’Animation périscolaire : 
 
Depuis le lundi 8 octobre, les repas à la cantine sont fournis par le Traiteur Guy MAYNARD, 
d'Alvignac. 
Le 20 octobre, une soirée "cidre – châtaignes" est organisée par le C.L.S.H. et les parents à la 
Maison du Temps Libre à partir de 20 heures. (possibilité de voir la finale de rugby à la MTL) 
Le spectacle de fin d'année pour les enfants « Emile s’en mêle » aura lieu le samedi 15 décembre 
à 14 h 30 à la salle des fêtes de Lavergne. 
 
 


